


Mesdames et Messieurs les Administrateurs de la main-d'œuvre de l'État
en gestion centralisée,

Le premier mémento sur la gestion de la main-d’œuvre établi à votre
intention en juin 1998 a connu un vif succès qui a obligé à un nouveau tirage à
l’identique dès 1999. 

Depuis cette dernière date, certaines règles ont évolué :

- le code du travail qui gouverne les agents de la main-d’œuvre s’est trouvé
remanié ; 

- plus récemment des normes salariales par types d’emploi ont été instaurées afin
d’obtenir une certaine logique des taux de salaire d’un ministère à l’autre ;

- enfin, la revalorisation du SMIG d’octobre 2006 rendait nécessaire une
révision de dispositions auparavant en vigueur .

Une actualisation du mémento a donc été entreprise avant sa nouvelle édition.

Une telle mise à jour ne modifie pas la nature de cet opuscule. Il reste un document
de première approche de la réglementation et d’appui à l’accomplissement des
formalités courantes dans les domaines du recrutement, de la rémunération, des
congés, de la démission, du licenciement, de la retraite ou du décès de vos agents.

Des situations particulières peuvent se rencontrer, trop spécifiques pour relever de ce
simple ouvrage de vulgarisation. Les agents de la direction générale du Budget
pourront vous aider à y faire face. Toutefois, tel qu’il est, j’espère le manuel rénové
apte à faciliter votre approche quotidienne de la gestion des ressources humaines.

Je sollicite néanmoins vos remarques sur sa conception et son contenu. Il en sera
tenu compte pour les prochaines éditions.
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